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Orientation 4

Célébrer le dimanche, jour du Seigneur

Le dimanche est le Jour du Seigneur, le jour où chaque baptisé est invité à vivre 
en ressuscité.

« Le devoir de sanctifier le dimanche, surtout par la participation à l’eucharistie 
et par un repos, riche de joie chrétienne et de fraternité, se comprend bien si l’on 
considère les nombreuses dimensions de cette journée »

Saint Jean-Paul II. Dies Domini. Lettre apostolique sur la sanctification du dimanche, n°7.

ENJEU DE L’ORIENTATION :

→ Permettre à tout catholique de participer à la messe dominicale.

→ Veiller à ce que la messe dominicale soit célébrée dans chaque paroisse d’un En-
semble pastoral.

→ Réfléchir à d’autres manières de sanctifier le dimanche lorsque l’eucharistie ne peut 
pas être célébrée sur une ou plusieurs paroisses d’un Ensemble pastoral.

CONTENU DE L’ORIENTATION :

→ Déployer la beauté de la liturgie eucharistique :

•	En donnant toute sa place à la Table de la Parole,
•	En prenant soin de la Table de l’Eucharistie.

→ Proposer des célébrations dominicales de la Parole de Dieu :

•	En formant des laïcs pour préparer et conduire ces célébrations,
•	En élaborant un guide liturgique pour ces célébrations.

→ Célébrer les offices de la Liturgies des Heures, notamment les Laudes et les Vêpres.

→ Effectuer des œuvres de miséricorde corporelles ou spirituelles2 auprès de nos frères 
et sœurs.

2. « Les œuvres de miséricorde sont les actions charitables par lesquelles nous venons en aide à notre prochain dans ses 
nécessités corporelles et spirituelles. On distingue les œuvres de miséricorde corporelles des œuvres de miséricorde spiri-
tuelles :
Œuvres de miséricorde corporelles : donner à manger à ceux qui ont faim ; donner à boire à ceux qui en soif ; vêtir ceux qui 
sont nus ; loger les pèlerins ; visiter les malades ; visiter les prisonniers ; ensevelir les morts. 
Œuvres de miséricorde spirituelles : conseiller ceux qui doutent ; enseigner ceux qui sont ignorants ; réprimander les pé-
cheurs ; consoler les affligés ; pardonner les offenses ; supporter patiemment les personnes importunes ; prier Dieu pour 
les vivants et pour les morts. » 
Catéchisme de l’Église catholique, n° 2447
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MISE EN ŒUVRE :

En tenant compte de la réflexion amorcée lors de l’Année sur le 
Dimanche en 2019-2020, et dans le cadre du Pôle pastoral diocésain 
Annonce de la foi, je demande au Service Diocésain de Pastorale 
Liturgique et Sacramentelle (SDPLS) de :

- rappeler l’importance de la célébration de la messe dominicale 
paroissiale dans chaque Ensemble pastoral.

- veiller à ce que les célébrations de la liturgie dominicale se 
déroulent selon les indications du Missel romain.

- donner des éléments de discernement pour décider le lieu et le 
moment d’une célébration dominicale de la Parole.

- aider les paroisses à préparer et animer une célébration de la Parole 
lorsqu’un prêtre ne peut pas présider la messe dominicale paroissiale sur 
une ou plusieurs paroisses de l’Ensemble pastoral.
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